
LLEE  PPEERRCCEE--
MMUURRAAII LLLLEE  

EDITO : 
 
En ce printemps 2008, 

des départements, des ré-
gions se mobilisent. 
L’Aquitaine, l’Hérault, la 
Haute-Marne, la Région 
Parisienne se sont mis en 
grève pour se faire enten-
dre contre les projets de 
l’Administration Centrale 
et revendiquer : 
 
OUI à l’exigence de 
moyens pour un travail 
éducatif de qualité en hé-
bergement, en MO et en 
insertion. 
NON à la mutualisation 
des personnels. 
NON au passage à 100% 
au pénal de la PJJ. 
NON à la maltraitance des 
personnels et des équi-
pes. 
NON à la fermeture des 
foyers. 
NON aux suppressions de 
postes. 
 

En ce mois de mai 2008, 
les mobilisations sont 
nombreuses pour la dé-
fense des Services Pu-
blics. Pouvoir d’achat, re-
traites, conditions de tra-
vail, même si l’histoire ne 
se répète pas, tout est tou-
jours à reconquérir. 
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Tout au long de cette année, nous vous proposons, dans plusieurs numéros du Perce 
Muraille, un retour sur l’histoire de la PJJ de 1945 à nos jours. Dans ces temps où l’on fait 
passer des mesures de régression pour des mesures de progrès, se pencher sur l’histoire 
permet de remettre les choses à l’endroit. 

 
En 1946, il y avait 700 agents dont 280 éducateurs qui, pour la plupart n’avaient 
pu bénéficier d’une formation adaptée.   

En 1959, ils étaient 1000, dont à peine plus 
de la moitié d’éducateurs.  
En 1968, 2500 agents sont en poste ou en 
formation, dont 1500 éducateurs. Plus de 
1000 d’entre eux  exercent leurs fonctions 
dans une quinzaine de gros établissements 
(I.P.E.S. ou Centres d’Observation) dont 
certains viennent d’être livrés (Émancé 150 
places ; Flers lès Lille 120 places ; le COAE 
de la rue Sedaine à Paris 45 places). D’autres 
sont en chantier (Agnetz, Fay-les-Nemours, 
Brignoles, etc.). Les autres sont pour la 
plupart l’héritage de l’Administration Péni-
tentiaire (Belle-Île, St Hilaire, Aniane, St 
Maurice, etc.) Arrivent alors un nombre 
croissant d’éducateurs qui découvrent 
l’extraordinaire décalage entre ce que leur ont 
appris leurs maîtres en sciences humaines et 
en sciences sociales, à Vaucresson, et la 
réalité, parfois sordide, du fonctionnement 
des gros établissements. Une hiérarchie pe-
sante, tatillonne, calfeutrée dans ses bureaux, 
veille à faire régner l’ordre « dans les 
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Le Perce-muraille, ou Casse-pierre est une plante qui pousse sur les murs, 
les fragilise et finit par provoquer leur éboulement …  ! 
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groupes » ou au « rassemblement », de nuit comme de jour, et exerce un 
pouvoir sans partage.  
L’éducateur est cantonné dans des tâches matérielles et peu valorisantes. 
Seul face à un groupe d’une vingtaine de jeunes, il doit d’abord « faire le 
poids» (vive la pédagogie de la baffe !…) et surtout éviter les fugues. Sans 
contacts avec l’extérieur, avec les familles des jeunes ni avec les magistrats, 
il n’est pas étonnant que naisse, chez lui, une insatisfaction profonde, 
débouchant souvent sur un engagement syndical et un fort désir de chan-
gement. 
 
En 1968, le SNPES prend toute sa part dans les débats et l’action, dans et 
hors de l’Education Surveillée (ES). Les établissements sont occupés, on se 
réunit pour reconstruire et imaginer d’autres modes de prise en charge, on 
conteste le mode hiérarchique ancien, on découvre que le « savoir-faire » 
doit être complété par du « savoir être », on développe la notion d’équipe 
incluant les personnels non éducatifs… C’est alors que la rupture avec les 
origines de la pénitentiaire est réellement consommée. 

 
 
 

C’est une grève générale du 18 mai au 6 juin qui se déroule à 
l’Education Surveillée. C’est à partir de l’école des éducateurs de 
Savigny-sur-Orge (91) que commence la mobilisation. Celle-ci est 
occupée, les cours suspendus. Le directeur est relevé de ses fonctions 
par le Ministère qui essaie en vain de le remplacer. Les élèves 
éducatrices formées à Saint Brice (95) rejoignent Savigny. Les rapports 
hiérarchiques sont bouleversés. Les établissements sont occupés. Les 
jeunes sont mis « en permission » ou bien il est demandé aux comités 
de grève de gérer la situation de quelques uns n’ayant pas de point de 
chute familial. La direction des Services Parisiens, rue Saint-Louis en 
l’Isle, est occupée jour et nuit par un comité de coordination des comités 
de grève et le SNPES qui centralise toutes les actions et les débats. Les 
analyses, les réflexions, les propositions d’action se multiplient. Pendant 
plusieurs jours, les locaux servent de poste de secours pour recevoir les 
blessés des manifestations du quartier latin. Une banderole « dans les 
universités 5% de fils d’ouvriers, dans les prisons 95% » accueille les 
grévistes de toute la France. La préparation des Assises se fait dans un 
climat professionnel et passionnel, où tard dans la nuit se tiennent des 
commissions et des assemblées générales qui diffusent dans toute la 
France les compte-rendus de l’avancée des contacts avec le ministère et 
les analyses sur la grève et la situation sociale et politique. 

 
Pendant 5 jours du 5 au 10 juin, une délégation du SNPES rencontre l’Administration Centrale et aboutit le 11 
juin 1968 à la signature par le SNPES (Yves DOUCHIN) et le Garde des Sceaux René CAPITANT des accords 
Vendôme  approuvés par les différentes AG des personnels en grève :  
 

·  Les droits syndicaux : sur la représentativité des syndicats, les 
secrétaires de section obtiennent 2 h par semaine pour se consacrer à 
leur activité syndicale, des locaux sont mis à disposition dans chaque 
établissement. 

·  La durée du congé annuel accordée à tous les personnels passe de 40 
à 45 jours (30 jours consécutifs + 15 jours de repos compensateurs) 
Les éducateurs, les délégués à la Liberté Surveillée, le personnel de la 
formation professionnelle et les psychologues obtiennent 3 périodes 
complémentaires de détente de 8 jours consécutifs. Il est octroyé aux 
autres personnels 4 jours consécutifs de détente à Pâques et à Noël. 

·  Des normes nouvelles tenant compte de l’allongement des congés 
annuels. 

·  Le fonctionnement des CAP : les affectations des stagiaires sont 
examinées. Tous les postes vacants doivent être publiés. 

·  Des réformes statutaires pour l’ensemble des personnels. 
·  Création d’une commission tripartite pour proposer des réformes et 

les orientations à l’issue des Assisses Nationales. 
 



Du 24 au 28 juin 1968 les Assises Nationales de l’Education Surveillée sont organisées à Vaucresson par le 
SNPES et le Comité de grève parisien rassemblant des travailleurs sociaux, des éducateurs de tous horizons, 
des avocats, des journalistes et des médecins (300 personnes) portant sur les questions et les pratiques éducati-
ves. Très peu de cadres et de magistrats sont présents. L’Administration Centrale est absente.  
 
7 commissions sont constituées : 
 

·  Remise en cause des textes qui insèrent l’action des équipes éducatives 
dans un cadre judiciaire. Elaboration de nouveaux textes. 

·  Le pouvoir éducatif : comment le cerner ? Qui l’exerce ? Dans quelle 
limite ? Sous quelle forme ? Dans quels domaines ?… 

·  Sélection et formation continue de toutes les catégories de personnel. 
·  Organisation d’une nouvelle administration centrale à vocation technique. 
·  Eclatement de la hiérarchique verticale : vers une gestion concertée. 
·  Problèmes de carrière : nouveaux statuts, porte de sortie, souplesse de 

l’emploi, possibilité de reconversion… 
·  Mise en cause des équipements actuels (prison, IPES, CO, Liberté 

Surveillée, COAE …) en ce qu’ils constituent des structures aliénantes. 
 
Une commission « filles » est créée qui tente d’imaginer d’autres 
perspectives que celle d’une consommation ménagère par les 
éducatrices de Brécourt (95) qui n’arrêtent la grève que le 10 juillet.  
 
Une sous-commission traite des problèmes psychothérapeutiques. 
 
Une commission tripartite est mise en place et sera composée pour un tiers de représentants des syndicats, un 
tiers pour l’Administration et un tiers de personnalités concernées par les problèmes de la jeunesse délinquante, 
dont les juges pour enfants. 
  
 

A  l’E.S. devenue P.J.J. en 1990, une évolution spectaculaire s’est produite 
puisque le système archaïque des gros établissements, dits éducatifs, a 
progressivement disparu –non sans mal– système qui aboutissait à couper 
brutalement toute relation entre les jeunes et leurs familles. 
Désormais, ce sont les parcours individuels d’insertion qui seront la règle. 
La création d’un réseau de petites structures d’accueil et la généralisation de 
l’accompagnement des jeunes, chaque fois que possible, au sein même de 
leur milieu de vie, a apporté un progrès considérable. 
La mixité des équipes éducatives, les rapports rénovés entre magistrats de 
la jeunesse et équipes éducatives, l’ouverture du secteur professionnel tout 
entier à une coopération intelligente et souvent féconde avec tout un réseau 
de partenaires (citons par ex. les missions locales, les initiatives en matière 
de logement des jeunes, l’éducation à la santé, etc.), tout cela est le résultat 
de l’élan donné en 1968, mais qui ne se réalisera surtout qu’après 1981. 

 


